
L'employeur peut-il imposer une clause d'adéquation aux
objectifs stratégiques dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Non, une clause d'adéquation aux objectifs stratégiques ne peut être imposée unilatéralement au salarié. Elle doit

faire l'objet d'un accord mutuel et respecter les limites strictes du droit du travail luxembourgeois, notamment en

matière de modification du contrat de travail. La clause doit être suffisamment précise et ne peut conférer à

l'employeur un pouvoir de modification unilatérale des fonctions du salarié.

L'insertion de cette clause requiert un écrit signé, une définition claire des objectifs stratégiques et un processus

d'évaluation transparent. Toute modification substantielle des objectifs nécessite l'accord écrit du salarié.

L'employeur doit garantir les moyens nécessaires à l'adaptation du salarié et maintenir un dialogue social

constructif, dans le respect de l'égalité de traitement.

Définition

La clause d'adéquation aux objectifs stratégiques est une stipulation contractuelle par laquelle le salarié

s'engage à aligner son activité professionnelle sur les orientations stratégiques définies par l'employeur. Elle

encadre l'obligation du salarié de contribuer à la réalisation des objectifs de l'entreprise, tout en respectant le

périmètre de ses fonctions contractuelles.

Cette clause se distingue des objectifs individuels de performance car elle porte sur l'adhésion générale aux

orientations de l'entreprise. Elle implique une capacité d'adaptation aux évolutions stratégiques dans le respect

du contrat initial.

Conditions d’exercice

La validité de la clause est soumise au respect des principes fondamentaux du droit du travail luxembourgeois.

Condition Description

Proportionnalité

Elle doit respecter la liberté contractuelle (art. L.121-1), la nullité des clauses restrictives des

droits du salarié (art. L.121-3), l'égalité de traitement (art. L.241-1), la protection des droits

fondamentaux (art. L.241-2) et le principe de proportionnalité (art. L.121-4).

Modification
La clause doit être suffisamment précise et ne peut conférer à l'employeur un pouvoir de

modification unilatérale des fonctions.
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Modalités pratiques

L'insertion de la clause requiert un écrit signé (contrat initial ou avenant) conformément à l'art.

Aspect Détail

Formation

L.121-4, une définition claire des objectifs stratégiques et un processus d'évaluation transparent et

objectif. La traçabilité des échanges et décisions doit être assurée, ainsi que l'information et la

consultation des représentants du personnel (art. L.414-1).

Modification Toute modification substantielle des objectifs nécessite l'accord écrit du salarié (art. L.121-7).

Pratiques et recommandations

Limiter la portée de la clause aux objectifs directement liés à la fonction permet de sécuriser sa validité. Mettre en

place des entretiens réguliers d'évaluation et un accompagnement formation adapté favorise l'adhésion du salarié.

Documenter les échanges et décisions assure la traçabilité nécessaire en cas de contentieux.

L'employeur doit garantir les moyens nécessaires à l'adaptation du salarié et maintenir un dialogue social constructif

avec les représentants du personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 principes du contrat de travail

Art. L.121-3 dérogation en faveur du salarié, nullité des clauses restrictives

Art. L.121-4 mentions obligatoires

Art. L.121-7 modification du contrat

Art. L.124-11 motifs de licenciement

Art. L.241-1 égalité de traitement

Art. L.241-2 protection des droits fondamentaux

Art. L.312-1 obligation de sécurité et de santé

Art. 1134 Code civil exécution de bonne foi
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La clause ne peut servir de fondement unique à une sanction disciplinaire ou un licenciement sans démontrer un manquement grave

et réel aux obligations contractuelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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